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INTRODUCTION 

 
Cette première partie traite des arbitres et de l'arbitrage. Le manuel "CONSTITUTION ET REGLEMENTS 
DE LA FITA" (disponible à la FFTA), relatif aux statuts et règlements administratifs de la FITA, ainsi que 
certains articles, ne sont pas reproduits ici. Il complétera l’information présente dans cet ouvrage, 
destinée plus particulièrement aux arbitres, dirigeants, cadres et compétiteurs… 
 
Les arbitres sont des licenciés de la FFTA. Bénévolement, ils acceptent : 
• de recevoir une formation spécifique comprenant l'étude de règlements précis et souvent 

complexes ; 
• de passer après un stage, un examen écrit, oral et pratique ; 
• de maintenir leurs connaissances à jour par l'étude des modifications continuelles des règlements 

émanant aussi bien de la FITA que de la FFTA ; 
• de consacrer de nombreux week-ends dans l'année pour assurer leur charge. 

 
Les arbitres exercent leur fonction dans un esprit d’équité et de respect des règles qui sont les mêmes 
pour tous. Ils méritent reconnaissance… Leur fonction, parfois ingrate, est indispensable. 
 
AA..  LLEESS  AARRBBIITTRREESS  
A.1 LES REGLES ETHIQUES DU CORPS ARBITRAL DE LA FFTA 
A.1.1 CODE MORAL DE L’ARBITRE 

1.  La fonction d'arbitre est indispensable par la garantie qu'elle apporte au sérieux des compétitions. 
2.  Les arbitres doivent considérer que l'exercice de leur fonction est un privilège. 
3.  Les arbitres doivent connaître parfaitement le règlement et savoir s'en servir. Des situations, non 

régies par des règles précises, peuvent se présenter. Elles peuvent faire intervenir plusieurs 
règlements : à l'arbitre de savoir interpréter, mais il faut agir avec bon sens. 

4.  La réussite d'une compétition dépend souvent de l'attitude des officiels (arbitres, dirigeants, élus), 
de leur intégrité, de leurs connaissances, de leur attention et de leur considération envers les 
compétiteurs. 

5.  Les arbitres doivent garder, à tous moments, un esprit résolu et faire la part des choses. Ils doivent 
donner le bon exemple et ne pas perdre le contrôle de leurs émotions ou de leur bon sens. 

6.  Les arbitres ont une tâche difficile qui est souvent affaire de psychologie. Ils doivent toujours opérer 
avec calme et courtoisie. 

7.  Les arbitres ne doivent pas se perdre dans les petits détails : ce sont les points importants qui 
exigent leur attention : cela les met à l'abri de toute critique. 

8.  Pour les archers, la compétition est crispante. Les arbitres se doivent d'apporter toute l'aide voulue 
aux compétiteurs et ne pas se comporter en "dictateur". 

9.  Donner au concurrent le bénéfice du doute, chercher dans le règlement ce qui peut faire conserver 
ses points à l'archer, plutôt que de chercher ce qui pourrait lui en enlever. 

10.  Il doit y avoir une justice absolue sans compromettre les règlements. 
 
A.1.2 TEXTE DU SERMENT DE L’ARBITRE 
"Je jure, sur l'honneur, d'appliquer et de faire appliquer exactement et loyalement les règlements établis 
par la FFTA, dans toutes les épreuves sportives (Bouquets Provinciaux, Concours Fédéraux, Concours 
FITA, Tir en Campagne ou Parcours Nature) auxquels je prendrai part ou pour lesquels je serai désigné 
comme arbitre. 
Conscient de l'honneur qui m'est fait en m'admettant parmi les arbitres fédéraux, j'accepte d'en être exclu 
dans les conditions qui m'ont été précisées si je manquais aux devoirs qui m'incombent de ce fait. 
En foi de quoi, je m'engage en signant le présent Procès-Verbal." 
 
A.1.3 TEXTE DU SERMENT DU JEUNE ARBITRE 
"Je jure, sur l'honneur, d'appliquer et de faire appliquer exactement et loyalement les règlements établis 
par la FFTA dans toutes les épreuves sportives auxquelles je prendrai part ou pour lesquelles je serai 
désigné comme Jeune Arbitre. Conscient de l’honneur qui m’est fait en m’admettant parmi les Jeunes 
Arbitres Fédéraux, j’accepte d’en être exclu si je manquais aux devoirs qui m’incombent de ce fait. En foi 
de quoi, je m’engage en signant le présent procès verbal ». 
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A.2 L’ORGANISATION DU CORPS ARBITRAL AU SEIN DE LA FFTA 
 
A.2.1 LA COMMISSION NATIONALE DES ARBITRES (CNA) 
Pour traiter les questions d’arbitrage au sein de la Fédération, le Comité Directeur de la FFTA, 
conformément aux dispositions statutaires, désigne les membres de la Commission Nationale des 
Arbitres. Ils sont choisis en raison de leurs compétences dans le domaine de l’arbitrage. 
 
La liste des membres est publiée au Journal Officiel de la fédération et en annexe 1. 
La CNA coordonne les relations avec les Présidents des Commissions Régionales des Arbitres (PCRA) 
dont la liste est publiée dans le guide calendrier fédéral des compétitions et en annexe 1. 
La commission s’entoure après accord du Comité Directeur de la FFTA des personnes nécessaires à la 
bonne marche de la gestion des distinctions internationales (FITA Star et Arrow Head). 
La CNA procède à une répartition de ses membres sur différents secteurs géographiques pour mettre 
en place les formations des PCRA et les réunions de recyclage dans les ligues.  
 
A.2.1.1. COMPOSITION : selon les statuts de la FFTA. 
 
A.2.1.2 FONCTIONNEMENT 

• la CNA est présidée par un membre élu du Comité Directeur de la FFTA ; 
• le secrétaire est chargé du suivi des examens (convocations, validation, stages), de la rédaction 

des PV de réunions ; 
• le secrétaire adjoint est chargé du suivi administratif du fichier des arbitres (validation des cartes 

d'arbitre, fonctions, niveaux). 
 
A.2.1.3 MISSIONS ET PREROGATIVES 

• Assurer le respect des règlements sportifs de la FFTA ; 
• Editer et mettre à jour le manuel de l'arbitre ; 
• Assurer les relations avec les PCRA ; 
• Veiller à la formation des arbitres ; 

o définir les modalités et référentiels des formations, des examens ; 
o organisation de recyclage ; 
o assurer le contrôle des connaissances ; 
o définir les prestations de serment ; 

• Aide à la formation des arbitres fédéraux par : 
o des stages pratiques ; 
o des études de cas ; 

• Proposer et former les postulants arbitres internationaux ; 
• Former et désigner les Présidents de Commission des Arbitres des championnats de France ; 
• Réunir et assurer la formation des PCRA ; 
• Assurer la solidarité du corps arbitral ; 
• Veiller à la mise en œuvre des dispositions réglementaires pour résoudre les problèmes au sein 

du corps arbitral ; 
• Le Président de la CNA (ou ses représentants) participent aux travaux des différentes 

Commissions Sportives ; 
• Au cours de leur réunion annuelle, les arbitres tirent la coupe DEMARE et la coupe BOULANGER 

pour les arcs classiques et le challenge Désiré HAZARD / Robert SIMON pour les arcs à poulies 
(voir le règlement) ; 

• Sur demande d'une ligue, et aux frais de celle-ci, participer à une réunion régionale regroupant les 
arbitres de cette ligue, afin d'étudier les règlements ou régler des situations particulières. 
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• Formation 

- assurée par la Commission Régionale des Arbitres avec le suivi d'un arbitre "formateur" ; 
- validation des modules 1 + 2 + 3 + 4 + 5 + modules de spécialité ou tous les modules pour 
devenir Arbitre Fédéral "Toutes Options" ; 

 - contrôle des connaissances des règlements sportifs fédéraux ; 
- validation de stages (théoriques et pratiques) sur la gestion et l'organisation d'une compétition 
de niveau national. 

 
• Prérogatives 

- l'Arbitre Fédéral peut arbitrer toutes les compétitions inscrites au calendrier officiel de la FFTA, 
dans l'option choisie ; 

 - il peut être président de la commission des arbitres d'une compétition de niveau régional ; 
- après avoir suivi une formation spécifique assurée par la CNA, il peut accéder à la présidence de 
la commission des arbitres d'une compétition de niveau national ; 

 - il peut devenir "arbitre formateur" après avoir suivi une formation spécifique ; 
- il peut devenir membre de la CNA ; 
- il peut postuler à la fonction d’Arbitre International en fonction des besoins de la FFTA. 

 
A.2.2.5 L’ARBITRE INTERNATIONAL 

• Candidature 
Choisi parmi les Arbitres Fédéraux les plus expérimentés, en fonction des besoins de la FFTA, sur 
proposition de la Commission Nationale des Arbitres et accord du Comité Directeur de la FFTA. 
 

• Formation 
Le postulant à une place d'Arbitre International s'investit dans sa formation : 
 - stages préparatoires ; 
 - répondre aux "Etudes de cas" de la FITA ; 

- participation à l'arbitrage de compétitions internationales organisées par la FFTA, sur invitation 
de clubs français ou étrangers ou de fédérations étrangères. 

 
C'est à l'occasion d'un séminaire ou d'une conférence de juges internationaux de la FITA qu'il sera 
convoqué pour passer l'examen d'Arbitre International. Après la réussite à cet examen, il sera déclaré 
"candidat Juge International". 
 
Le nombre de Juges Internationaux autorisés au sein de la FFTA est défini par le Comité des Juges de la 
FITA. 
 
L'Arbitre International doit s'investir, au sein de la FFTA, dans la formation des arbitres français. 
 
A.2.2.6 DISPOSITIONS OBLIGATOIRES 

• Prestation de serment des nouveaux arbitres 
La prestation de serment des nouveaux Arbitres Fédéraux peut avoir lieu, lors : 
 - de l'Assemblée Générale de la FFTA ; 
 - de la réunion annuelle des arbitres ; 
 - de l'Assemblée Générale des ligues ; 
 - d'une réunion régionale des arbitres, en présence d'un membre de la CNA. 
La prestation de serment des Arbitres Assistants est à organiser au sein des ligues le plus tôt possible 
afin que ces Arbitres Assistants puissent être très rapidement opérationnels. 
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• Délivrance de la carte d'arbitre 

Les cartes d'arbitre sont délivrées par la CNA. Elles permettent aux arbitres d'officier lors des 
compétitions fédérales, en fonction de l'option choisie (par exemple, un Arbitre Fédéral, option FITA, ne 
peut pas arbitrer un parcours nature ou campagne, et vice versa). 
Le secrétariat de la CNA doit être avisé au moins 3 semaines avant du choix du lieu et de la date de 
prestation de serment. Le PCRA doit donc faire la demande des cartes d'arbitres, en y joignant les 
documents de référence "fiche de renseignement/candidature arbitre" et en précisant la ou les options 
obtenues. 
 
Le non respect de cette démarche ne permettra pas de valider une éventuelle prestation de serment. 
Après contrôle des documents demandés, le PCRA recevra les cartes d'arbitres et les écussons 
métalliques des nouveaux arbitres qui leur seront remis à l'issue de la prestation de serment, ainsi que le 
PV de prestation de serment. 
Le PCRA retourne immédiatement le PV de prestation de serment au secrétariat de la CNA. 
 

• Validation des cartes d'arbitre 
Les cartes d'arbitre sont validées chaque année par le PCRA, lors d'une réunion annuelle de recyclage. Un 
arbitre, qui restera sans activité pendant un an ou plus, devra participer à une remise à jour de ses 
connaissances, sous la responsabilité du PCRA, avant de reprendre l'arbitrage. 
 

• Certificat médical – SUPPRIME (Application 01/09/04) 
 
 


